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M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques} propose 

la nomination de M. Jaipal (Inde) aux fonctions de Président. 

A la demande de M. YANG (Chine), il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 6 

Bulletins nuls: 0 

Bulletins valables : 6 

Abstentions: 1 

Nombre de votants : 5 
Me.jorité requis~ : 3 

Nombre de voix obtem:-:rn : 

M., Jaipal. (Inde) •••• 4 
M. Yang (Chine) •••• 1 

A;rant obtenu la majorité requise, M. Jaipal · ( I11de) est élu Prés id~~ 

Comité. 
• , J • , 

Le ~SIDENT remercie le representant de l'URSS d'avoir propose son 

élection au poste de Président et exprime sa gratitude pour la confiance que lui 

a témoignée · 1e Cami té. Il fera tout ce qui est en son pouvoir l)Our faciliter 

l'exécution des travaux du Comité et il compte sur la coopération des membres 

du Comi~é pour,que celui-ci joue un r6le efficace en tant qu'instrument du 

Conseil de tutelle • 

. RAPPORTS DU COMITE DU CIASSEMENT DES COMMUNICATIONS (T/C .2/1,310, T/C .2/1,311) 

Premier rapport du Oomité du classement des communications (T/c.2/L.310) 

M. BElIDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) estime, 

comme le représentant de la Syrie, que les communications qui font l 1objet du 

premier rapport doivent 6tre classées comme des pétitions. Il propose donc qùe la 

procédure établie leur soit appliquée. 

M. DOISE (France) ne pense pas qu'il convienne de traiter ces commu­

nications comme des pétitions au sens strict du terme. Il estime que les auteurs 

des communications en adressant celles-ci à la Commission pour le Togo, n 1avaient 

pas pour but qu'elles soient examinées par le Conseil de tutelle en tant que 
, , _. I 

petitions mais s 1étaient simplement proposes de fournir des renseignements supple-

mentaires à la Commission, que son mandat n'autorise pas à recevoir des pétitions. 

/ ... 
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M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) déclare 

que, s'il comprend bien, le représentant de la France considère que, puis_gye le~ 

plaintes dont il s'agit n ront p~~ été pris~s en considération par la Co~issibn' 

pour le Tog~ .. ;--1.e· Conseil de tutè!le ·n~ :doit pà~ 'rion;:plÛs les examiner •. Il ~.!:lrait 

cependant plus logi'q~é. de coric1Jré· què'. si 'la ;Commissiorir-ne·:les a pas ·'exa~inées·~ 

il faut que ie C~ns~:Ü. de 'ttui~ÎlE'f'ii fEtsàe •.. ·IJfailleÙra' ies .. ,pé.titiè:ms p~uvent ·. 

porter sur des sujets très divers qui touchent aux droits de l'homme.et .à 

d 1autres questions essentielles. 

M. ZADOTTI (Italie) dit qu'il importe peu que les communicati·ons sofeirt· 

considérées comme des pétitions· ou des communications puisque, de toute· fâçon ,· le 
' . . . 

Conseil de tutelle les examinera sous peu lorsqu 1il étudiera la sittiâti'brt du· 
. •. . ~ 

Cameroun sous administration française. 

!:!:.....§_~HŒl (Royaume-Uni) est d 1avis que les quatre premières cç,y.i):lluni• 

cationo, qui ont traù à des questions d 1ordre général, doivent, ê:t:re examir?ées 

par le Conseil d.e· tutelle en, relation avec· la situation générale -dans ~e .. · 

Territoire. Ce:riendant, ·la dernière porte sur une question personhelle et peut 

donc êtr~ examinée comme une. péti tien in.di yiduelle. 
~ ~ . ' • '. ' 1 ' .' 

· · ie PRESIDENT (lit que· les coinmunicatians a) et b), relatives _aux , 

incidents dè .. Lama-Kara, ont fait l 1objet ·de disc'tl.Ssions à -la Quat;r-ième Commis:sion 

et seront; sèlon toute probabilité, discutées pàr le. Conseil de -t;.utelle. 

Cependant, il ne semole·pas que la communication c) ait trait à une quest;tqn 

d 1ordre général, puisque les arrestations qui font 1 1objet de la plainte.ne sont 

pas des a;_t_r.estations de ma_sse, mais ont été limitées ~ un~ région particulière, en 
. , . ' ' 

des occasions déterminées. La communication d) entre dans la rn@me ··catégorie que 

la précédente et· doit. être considérée comme une péti tien puisque.; dans les cas. 

de ce genre', le pétitionna.ire demande habituellement une réponse; si· elle ~~t 

considérée· èomme une question d I ordre général, le pét_itionnaire recevra .seulement 

copie· du,procês-verbal des débats correspondants du·conseil de tutelle, ce qui ne· 

lui sera guère utile. 

,M.· SMOLDEREN (.Belgique), .Comité du ël.assement dE;!S _comrµunications, 

maintient qÙe, même: $i les cominunications dont il s 1agi t concernènt q,~s. questions 

précises et non pas généra'.Les; ·elles :ne poùrraiènt @tre consid,ér.ée~ comme des ... • 
.,. 
~ ·; •: .. 
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pétitions que ai la Commission pour le Togo avait qùalité pour recevoir des· .•.. ·: ... 
' .• ·,, ! 

pétitions, .sinon elles devront @tre soumises à la procédure prévue à l'article 24 

du règlement intérieur • 

. . Le PRESIDENT estime qu'il est inutile d1 insister-sur la· questi;on de la 

compét~nce,,de la Commission pour le Togo. C'est au Comité qufil appartient de . 

décider ~i l~ procédure normale doit s'appliquer· à toutes· les communications , : , . 

examin_ées ou seulement à certaines d'entre elles. Le Président suggère d 1adopter 

la procédUX'~ _qui a été suivie deux ans auparavant lors de··i•examen des p~ti,tions 
' ~ , • 1 • , 

c~r,ic_~l'XJ.an~ ~~s inci~ents. du Cameroun : à cet te ,pOCJle, toutes les . pétitions se. 

rapportant à la m@me question avàient été examinées en bloc, conformément .à. la . 
. . . '· .. 

procédure établie. 

M •. MUFTI (Syrie),. Comité du classement des communications.,· souligne •.: · 

qu'il n'a acqépté les mesures provisoires indiquées dans la dernière phrase du 

rapport que pour éviter de retarder la distribution de ces communications aux 

membres du Comité permanent. Il n'a jamais considéré qu'il fallait voir dans 

ces communie;ations autre chose que des pétitions auxquelles 11 convenait d•appliqu.er 

la procédure établie. 

M. ZADOTTI (Italie) fait observer que le volume des pétitions en 

provenance du Togo sous administration tranqaise montre que les habitants de ce 

Territoire connaicsent fort bien la marche à suivre pour camnuniquer de tels 

documents. Il est raisonnable dtassumer que les communications énumérées dans 

le rapport ont été transmises à la Commission des Nations Unies pour le Togo 

psrce qu'elles étaient bien destinées à cet organisme et non pas à un autre. Dans 

ces conditions., le Comité ne saurait considérer ces canmunications comme des 

pétitions. 

Le PRESIDENT estime que le Comité ne doit pas attacher trop d'importance 

à des distinctions artificielles. D'autres pétitions concernant les •incidents de 

Lama-Kara ont déjà été présentées directement au Secrétaire général. Il serait donc 

déraisonnable de ne pas examiner également le~ communications a) et b), qui 

pourraient peut-8tre jeter quelque lumière sur ces incidents. 

/ ... 
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. M. SANKEY (1'oyaume-Uni) reconna.tt que la Commission · des' Nations· Unies:·-

pour le -T~go n'a pas été habilitée fr~~:~;oi~ ·a.es pétitic:ins. n:·1ùi semble 

toutefois que ce~aines personnes ri~ se sont p~ut ... @tre pas rend~ compte de'la 

différence qui ~iste· entre la Commission et tille ~sion de visite. Dans ces. , ' 
. . 

conditions, il- serait peut-~tre' assez· injuste: de n; pas. classer les communicàtions ·. 

d) et e) dans la catégorie des pétitions qui c~ri.tiennent des doléances bien· 

définies. Il eonv'ient toutefois de considérer que.1es trois autres commüniêation$ 

constituent des pétitions relatives à des problèmes généraU?t, au sens 4~ 
l 1article 851 ·2). .. ' 

.. · Le PRESIDENT déclare. que l'article 15, ·2)' ne s'applique qU1 aux pétitions 
'.' ------ .. 

sul;' lef?_quelles l'attention du Conseil de tutelle a déjà été attirée et relativement 

auxquelles le Conseil ·a 'pri~ des décisions où t'ait des reaomnianà.ations.- Le 

Président propose en conséquence que le Comité remette à plus tard.l'examen-du 

premier rapport d.u Comité du classement des connnunications jusqu'à .ce que le 

Secrétariat nit eu lé temps de déterminer· si le Conseil s'est déjà occupé, en_fai~, 

de ces cor.JJL,mications. . 

Il en est ainsi décidé. 

Deuxième rapport a,1 Comité du classement des communications {T/C.2/L.311·) 

En ré:vouze à une question de M. YANG (Chine), le PRESIDENT dit que là 

décision déf:!.tltive quant au classement des diverses pétitions devra @tre pr~se 

par le Comité permanent.: Le Comité du classement qes communications n'a f9:it 

que présenter des recommandations. 

M. YANG (Chine) propose au Comité d'approuver le classement quJ a été 

recommandé pour les pétitions énumérées dans,le paragraphe 3 du rapport. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) déclare 

que s'il ne voit pas d'objection au classement recommandé dans le paragraphe;, 

11 trouve en revanche que certains des documents -de travail qui résument les 

pétitions laissent beaucoup à désirer. Il cite, à.titre d'exemple, le 

document T/PET.4/144, relatif à 71 pétitions concernant la dissolution de trois 

organisatio~s. On ne voit pas bien si les ~étitionnaires ont donné des détailo 
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et exprimé des oPinions ou s'ils se sont bornés à présenter des observations 

générales. De ce fait, le résumé est si vague qu'il pr@te à un nombre presque. 

illimité d'inter:prétations. Dans ces conditions, le.Comité pourra difficilement 

se faire une opinion valable et formuler le~ recommaudations nécessaires lorsqu'il 

étudiera ces :Pétitions. 

M~ COTTRET...J.. (Secrétaire du Comité) dit que le texte intégral ~es 

pétitions a été dœnent examiné par le Comité dti classement des communications, dans 

l'intention de faire gagner du temps au Comité permanent. Si le document 

T/PET.4/144 avait laissé de c8té un point important, le Comité du classement aurait 

certainement attiré l'att:)ntio:n du Secrétariat sur ce défaut. 

M. SMOL:D;:':8~ · (Balgiqu.e)., Comité du classement des communications, 

explique que lors de la préparation de documents uniques, résumant plusieurs 

pétitions su.1' la :mâm~ c1olée.nce particulière, le Comité du classement a toujours 

essayé t!e faire c.n s0rte que le Sacrétariat -r.eproàuise les passages im:i;:ortants 

aussi compl6tement que possible, en se servant--0.e&"ltermes exac'ts des pétitionnaires. 

M~ flPNY..EY (Royaume-Uni) déclare que· la question soulevée par le repré-
. -

sentant de 1 1UR8G au sujet au document T/PEI'.4/144 est plutôt une question de 

forme que de fond. Le résumé ne peut prêter à malentendu, étant donné qu'il est 

parfaitem~nt évident que toutes les pétitions qui s'y trouvent énumérées constituent 

des protestationcl. 

M. YANG (Chine} dit qu'au stade actuel., le Comité doit se borner à 

approuver ou rejeter le classement proposé. Tout membre qui le désirerait pourrait 

consulter l'original des pétitions au cours des discussions subséquentes qui 

porteront sur le fond. 

M. COTTREJ~L (Secrétaire du Comité) fait observer que les résumés ont été 

préparés conformément au paragraphe 5 de l'annexe à la résolution 1713 (XX) du 

Conseil de tutelle. Si les résumés ne sont pas satisfaisants, il ne s'agit que 

d'un défaut de rédaction. 

M. BENDRYCHEV (Union des R~publiques socialistes soviétiques) demande que 

le Secrétariat fas~e en sorte que les résumés soient plus complets. 

Le Comité approuve le classement recommandé dans le paragraphe 3 du second 

/ ... 
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M. YANG. (Chine) fàit observer que la .pro~édt'.ire~exposée dans 

l'article 90, 3j :paraît ~tre applicable,aux pétitions énumérées dans le paragraphe 4 
du rapport •.. 

M. COTTRELL (Secrétaire du Comité) explique que les pétitions concernant 

les prcblèmes généraux, et classées conformément à l'article 85, 2), ont été :portées 

devant·le Conseil de tutelle au cours du débat sur la situation dans le Territoire 

sous tutelle èonsidéré. La procédure énoncée dans l'article 90, 3) est d'application 
aütômatique.· 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) déclare_ 

que le document T/F/Er.5/L.~-46 ll",)rait dû exposer aussi complètement que .:possible 

le contenu des 32 :pétitiona relatives aux problèmes généraux qui se posent dans le 

Cameroun sous administration française; or, il se borne en fait à énumérer les 

problèmes aboriés clans ces pétitions. Par exemple, le doaument dit seulement que 

deux·pit'i.tionnail';s s 7élèvent contre le rapport de la Mission ne visite ee 1955, 
sans même indiquer si'ces pétitionnaires donnent des détails et, dans l'affirmative, 

quels sont cr,s è.é tails. 

M. Bendi'Ychev eatime que les doléances précises mentionnées en particulier dans 

les sections g), l) et m) du ré~umé (T/PEI'.5/L.446) devraient être examinées en même 

temps que les pétitions qui contiennent des plaintes se rapportant à la même question 

et qui ont été cla.r:i;ées conformément à l'article 85, 1). 

M. COTTRELL (Secrétaire du Comité) explique que le Comité de classement 

des communications ~•est requis de reproduire les originaux que lorsqu'il s'agit 

de pétitions relatives à des incidents déterminés. Conformément au paragraphe 4 

de l'annexe de la résolution 1713 (XX) du Conseil de tutelle, le Comité du· 

classement a estimé qu1il suffisait de présenter un résumé des pé~itions relatives 

à des pro?lèmes généraux, étant donné que le Comité permanent des pétitions 

examinera· plus tard le'forid de ces problèmes, 

M. DOISE (France) fait observer que le Comité ne fait que répéter le 

travail déjà effectué par le Comité du classement des communications. Il propose 

d'accepter la recommandation contenue dans le paragraphe 4. 
La classification recommandée dans le paragraphe 4 du second rappo:,:t 

(T/C.2/L.311) est approuvée, 
/ ... 
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M. BENDRYCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit qu'il 

a deux propositions d'importance secondaire à. présenter concernant le paragraphe 5 
du second rapport; il propose, en premier lieu que le Conseil de tutelle examine 

le document T/COM.4/t.24 en mSme temps que le rapport annuel de 1 1Autorité 

administrante intéressée, et, en second lieu, que la procédure établie soit 

appli~uée au document T/COM.7/L,49, étant donné que ce document contient des 

plaintes précises accompagnées de détails. 

Le PRESIDENT dit que l'examen du document T/COM,7/L.49 doit ~tre remis 

à plus tard, jusqu'à ce que le Secrétaire ait fait savoir au Comité si les 

communications port~.nt si1r don Enjets connexes qui avaient été traités dans le 

premi3r rapport (•r/c .. 2/T~~ 510 i ont déjà été examinées par le Conseil de tut~ùle. 

La. proposition d-e J.!URSS concernant le document T/COM.4/L.24 est approuvée. 

!:f~ CQ.~!RE!:~ (Secrétaire du Comité) dit que, renseignements :pris, 
les conrrunicatio:t:s :i.'&::i.etives à L~a-Kara et reproduites dans les sous .. p::.:~a­

graphes e.) et b) du document T/c.2/L.-;10, ont été envoyées au Secrétu:ire général 

mais qu' e:.:J.es n 1 ont :pas été soumises au Conseil. de tutelle. 

ta séance est levée à 13 h. 10. 




